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 CENTURY 21 – Ever’One SPRL 

Mme TOLU Sandra 

 Avenue Henri Conscience 41 

 B-1140 Bruxelles 

 

 Mail : info@century21everone.be 

 

 

Bruxelles, le 9 décembre 2015 

 

Madame, Monsieur, 

 

Concerne: Immeuble sis Avenue de l’Optimisme 93 à 1140 Evere – BCE n° 0832.991.557 

Vente appartement 02-A31  

 

Agissant en notre qualité de syndic de la résidence  nous revenons auprès de vous dans le cadre des informations 

que nous devons vous fournir en  vertu de l’art. 577-11 §1 du Code Civil. 

 

 

Quotités totales de l’immeuble : 3000 

Quotités appartement : 19 

 

 

1. Le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve, au sens du § 5, alinéas 2 et 3 : 

 

Au 30/09/2014 : 

Fonds de roulement Pavillon II  -> 14.818,58 € 

 

Fonds de réserve Pavillon II  -> 46.511,80 € 

 

Ces fonds sont à répartir sur base des quotités communiquées ci-avant.  

 

2. Le montant des arriérés éventuels dus par le cédant : 

 

Au 13/11/2015, le cédant est redevable de 254,00 € à la copropriété. 

Il est cependant à noter que les décomptes de l’exercice 2014-2015 n’ont pas encore été édités. 

 

3. La situation des appels de fonds, destinés au fonds de réserve et décidés par l'assemblée générale avant 

la date certaine du transfert de la propriété : 

 

La dernière assemblée générale a décidé de fixer le provisionnement du fonds de réserve du Bloc I à 36.000 € 

par an.  

 

4. Le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété : 

 

A ce jour, plus aucune procédure judicaire n’est en cours contre l’ACP. 

 

5. Les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois dernières années, 

ainsi que les décomptes périodiques des charges des deux dernières années : 

 

En annexe. 
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6. Une copie du dernier bilan approuvé par l'assemblée générale de l'association des copropriétaires : 
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Nous attirons votre attention et insistons sur le fait qu’il y a lieu de prendre contact avec la 

firme ISTA (02/523.40.60) pour que soit effectué un relevé intermédiaire des compteurs 

d’eau et des calorimètres de chauffage, en prévision de la répartition des frais privatifs de 

chauffage et d’eau. 

Il est également demandé aux vendeurs de transmettre une copie de ce relevé au 

syndic. Aucune correction de décompte ne sera effectuée en cas de non existence d’un 

relevé intermédiaire. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer la date de signature de l’acte, ainsi que 

les coordonnées (identité et adresse) des acquéreurs. 

Les appels de fonds seront adressés aux anciens propriétaires jusqu'à la date à laquelle nous 

aurons reçu confirmation de la mutation du lot. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions de croire, 

Madame, à l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

Pour l’Association des Copropriétaires, 

 

 

 

 

 

  Thomas D’HAESE 

   Gestionnaire 
 

 

RAPPEL DES TARIFS DU SYNDIC 2010/2011 

(Annexe au contrat syndic/Association des copropriétaires) 

 

TARIFS DES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

1. La communication d’informations au notaire, à l’intermédiaire/agent agissant à titre 

professionnel ou au copropriétaire vendeur conformément à l’article 577-11 §1 du Code civil : 

120,00 euros. Ces frais sont à la charge du copropriétaire vendeur. 

2. La communication d’informations au notaire conformément à l’article 577-11 §2 du 

Code civil: 200,00 euros.  Ces frais sont à la charge du copropriétaire vendeur. 

3. La mise à jour du signalétique suite à une mutation 102,09 euros. Ces frais sont à la 

charge de l’acquéreur. 

 


